	MÉTHODOLOGIE JURIDIQUE

	Objectifs


	· Permettre à des personnes qui débutent leurs études de droit d’acquérir les bases de la méthodologie requise pour traiter les sujets juridiques.

· Rappeler, à des personnes qui ont interrompu leur cursus pendant plusieurs années, des réflexes méthodologiques.

· Indiquer à des personnes rédigeant, par exemple, des mémoires ou rapports, la méthode pour organiser les idées et construire un plan.

	Contenu


	· Adapté aux demandes des stagiaires qui sont inscrits à tous les niveaux (de la capacité en droit aux Masters II).

· Pour les stagiaires préparant le Pré-CAPA, préparation à l’oral en droits et libertés fondamentaux.

	Méthode


	· Evaluation préalable des besoins avec les stagiaires.

· Dans l’hypothèse où plusieurs stagiaires rencontrent les mêmes difficultés, ateliers en groupes restreints.

· Dans l’hypothèse où un stagiaire rencontre des difficultés qui lui sont propres, accompagnement individualisé.

· Dans tous les cas, la démarche consiste à donner aux stagiaires des exercices à faire (commentaires d’arrêt, dissertations etc.) et à les corriger avec eux.

	Outils


	· Essentiellement les outils simples qui sont disponibles dans toutes les salles.


